
1. Nom et Prénom : ……………………...………………………….

…………...........................................................................................

Né(e) le _ _/_ _ / _ _ _ _  à  ...................................... CP : _ _

N° de tél. : _ _  _ _  _ _  _ _  _ _  

E-mail : ............................................................................................

Le présent contrat est conclu entre le Syndicat mixte Confluence Eaux, service public chargé de l’assainissement collectif, et :

ci-après dénommé « l’Abonné », pour la mise en place 

du paiement mensuel des factures liées au compteur 

d’eau situé au :

  vous êtes un particulier

 SARL  SA  SCI   GAEC   EURL  Autres : .....................

Nom :............................................................................................

......................................................................................................

N° SIRET :  _ _ _  _ _ _  _ _ _  _ _ _ _ _

Nom et prénom du gérant : ......................................................

......................................................................................................

N° de tél. : _ _  _ _  _ _  _ _  _ _  

E-mail : ........................................................................................

Abonné :.......................................

Compteur : ..................................

  vous représentez une entreprise

cadre réservé à l’administration

tournez la page s’il vous plaît.Page 1/2

Cette souscription n’est pas obligatoire mais nécessaire si vous souhaitez régler vos factures mensuellement.

Elle est à remplir intégralement et à retourner par e-mail  ou par voie postale à Gouzon.

adresse du compteur

N°………   Rue ou lieu-dit……………….......…………..…………………………………………………………………................……………..............

Code Postal :  _ _  _ _ _    Commune : ………………………………....………………….........................................................................................

adhésion à la mensualisation :
Le présent contrat doit être accompagné de :

- un rélevé d’identité bancaire ou postal du compte à prélever, 
- le mandat SEPA complété et signé.
Attention : les prélèvements sur livret sont impossibles.
Un échéancier indiquant le montant et les dates des prélèvements 
qui seront effectués sur votre compte vous sera adressé.

calcul du montant de la mensualité :
La facturation annuelle est étalée sur 9 mensualités, à partir du 
mois d’avril :
- 8 acomptes mensuels ;
- 1 facture de solde lors du 9e acompte.

Chaque prélèvement mensuel correspond à :
- 1/8e de la part fixe (abonnement) ;
- 1/8e de 70 % de la consommation d’eau potable de l’année 
précédente (part variable).

les prélèvements :
Ils sont effectués sur le compte bancaire de l’abonné le 10 de 

chaque mois (ou le 1er jour ouvrable suivant si le 10 est férié) de 

avril à novembre inclus avec un solde de régularisation prélevé 

en décembre. 

changement d’adresse :
Lors d’un changement d’adresse, l’abonné doit prévenir  

immédiatement le Syndicat Mixte Confluence Eaux en lui 
indiquant sa nouvelle adresse. 

changement de compte bancaire :
Si l’abonné change de numéro de compte, d’agence 

ou de banque, il doit remplir et signer un nouveau mandat 
de prélèvement SEPA qu’il retournera au Syndicat Mixte 
Confluence Eaux avant le 5 du mois précédent le prélèvement. 
Si le changement de compte, d’agence, de banque n’est pas 
signalé au Syndicat Mixte Confluence Eaux, la mensualisation 
s’arrêtera d’office. 

contrat de mensualisation
au SERVICE

Siège Social : 3-5 impasse des Troënes 23600 Boussac
Bureaux : 6 place du Champ de Foire 23230 Gouzon

4 rue du Château d’Eau 23500 Boussac
05 55 62 35 65 |contact@confluence-eaux.fr
www.confluence-eaux.fr

E A U X



Le présent contrat doit être retourné complété, signé 
et accompagné de :
   → un rélevé d’identité bancaire ou postal du compte 

bancaire à prélever, 

    → le mandat SEPA complété et signé.

pièces complémentaires

pensez à approvisionner votre compte bancaire 
avant chaque échéance. 

signature de l’abonné  :
précédée de la mention « lu et approuvé »

date :

ê t r e  i n f o r m é 
d e s  c o u p u r e s  d’e a u :

www.confluence-eaux.fr

RENOUVELLEMENT DU PRÉSENT CONTRAT : 

Sauf avis contraire de la part de l’abonné,  le  contrat de 
mensualisation est automatiquement reconduit l’année suivante.
Si l’abonné a résilié son contrat de mensualisation et qu’il 
désire le remettre en place, une nouvelle demande devra être 
complétée et transmise au Syndicat Mixte Confluence Eaux.  

échéances impayées :
Si un prélèvement ne peut être effectué sur votre compte, 

son montant sera ajouté au prélèvement du mois suivant.
En cas de deux rejets consécutifs du prélèvement sur l’année, 

le contrat de mensualisation sera résilié de fait. Il appartiendra à 
l’abonné de renouveler sa demande de mensualisation l’année 
suivante s’il le désire. Si un prélèvement est rejeté, son montant 
sera régularisé au solde de la facture.

abonnés arrivant en cours d’année :
Tout abonné arrivant entre le 1er janvier et le 31 décembre ne 

peut pas bénéficier de la mensualisation pour l’année en cours. 
Toutefois, il est possible de mettre en place la mensualisation 
pour l’année suivante.

abonnés partant en cours d’année :
À la date de départ, l’abonné doit relever l’index du compteur 

et le communiquer à Confluence Eaux. Il/elle recevra sa facture 
de solde sur laquelle seront déduits les acomptes déjà versés.


